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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.59
59. Age minimum (industrie) (révisée), 1937

CONVENTION (No 59) (RÉVISÉE)
DE L’ÂGE MINIMUM (INDUSTRIE), 1937

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 59) (RÉVISÉE) DE L’ÂGE MINIMUM (INDUSTRIE), 1937

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la ratifi -
cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spé-
cifi er en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention 
qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par 
exemple, la défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogations fi gurant 
dans la convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et 
les arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de la Conférence pour l’application des conventions 
et recommandations ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

P I. D 

Article 1

1. Pour l’application de la présente convention, seront considérés comme «établissements indus-
triels», notamment:
a) les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifi és, nettoyés, réparés, décorés, 

achevés, préparés pour la vente, ou dans lesquelles les matières subissent une transformation; y 
compris la construction des navires, les industries de démolition de matériel, ainsi que la produc-
tion, la transformation et la transmission de la force motrice en général et de l’électricité;

c) la construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la modifi cation ou la démolition de 
tous bâtiments et édifi ces, chemins de fer, tramways, ports, docks, jetées, canaux, installations 
pour la navigation intérieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts ordinai-
res, puits, installations télégraphiques ou téléphoniques, installations électriques, usines à gaz, 
distribution d’eau, ou autres travaux de construction, ainsi que les travaux de préparation et de 
fondation précédant les travaux ci-dessus;

d) le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée ou voie d’eau, y compris la manuten-
tion des marchandises dans les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l’exception du transport à la main.
2. Dans chaque pays, l’autorité compétente déterminera la ligne de démarcation entre l’industrie, 

d’une part, le commerce et l’agriculture, d’autre part.

Prière d’indiquer, le cas échéant, les décisions qui ont été prises en vertu du paragraphe 2 de cet article.

Article 2

1. Les enfants de moins de quinze ans ne peuvent être employés ou travailler dans les établisse-
ments industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances.
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2. Toutefois, sauf en ce qui concerne les emplois qui, par leur nature ou les conditions dans les-
quelles ils sont remplis, sont dangereux pour la vie, la santé ou la moralité des personnes qui y sont 
affectées, la législation nationale peut autoriser l’emploi de ces enfants dans les établissements où sont 
seuls occupés les membres de la famille de l’employeur.

S’il a été fait usage du paragraphe 2 de cet article, prière de fournir des informations détaillées sur 
l’exception prévue, en indiquant notamment:
a) quelle est la défi nition précise attribuée à l’expression «membres de la famille de l’employeur» aux 

fi ns de l’application de ladite exception;
b) si les lois ou règlements administratifs déterminent les catégories d’établissements familiaux où l’em-

ploi est interdit parce que les travaux qui y sont effectués sont «dangereux pour la vie, la santé ou 
la moralité des personnes qui y sont affectées», ou bien s’ils prévoient la procédure d’autorisation 
d’emploi pour les établissements où les travaux effectués sont inoffensifs. Dans le second cas, prière 
d’indiquer quelle est la procédure d’autorisation.

Article 3
Les dispositions de la présente convention ne s’appliqueront pas au travail des enfants dans les 

écoles professionnelles, à la condition que ce travail soit approuvé et surveillé par l’autorité publique.
Prière d’indiquer, si les écoles professionnelles sont exemptées, à quelles conditions est subordonnée 

l’approbation du travail effectué dans ces écoles par les enfants d’un âge inférieur à l’âge d’admission.

Article 4
Dans le but de permettre le contrôle de l’application des dispositions de la présente convention, 

tout chef d’établissement industriel doit tenir un registre d’inscription de toutes les personnes de moins 
de dix-huit ans employées par lui, avec l’indication de la date de leur naissance.

Prière de fournir des renseignements sur l’application de cette disposition et d’annexer un modèle du 
registre prévu à cet article.

Article 5

1. En ce qui concerne les emplois qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils sont 
remplis, sont dangereux pour la vie, la santé ou la moralité des personnes qui y sont affectées, les lois 
nationales doivent:
a) soit fi xer un âge ou des âges supérieurs à quinze ans pour l’admission des jeunes gens et adoles-

cents à ces emplois;
b) soit conférer à une autorité appropriée le pouvoir de fi xer un âge ou des âges supérieurs à quinze 

ans pour l’admission des jeunes gens et adolescents à ces emplois.
2. Les rapports annuels qui doivent être présentés aux termes de l’article 22 de la Constitution de 

l’Organisation internationale du Travail devront contenir, suivant le cas, toutes informations concer-
nant l’âge ou les âges fi xés par les lois nationales conformément à l’alinéa a) du paragraphe précédent 
ou concernant les mesures prises par l’autorité appropriée en vertu du pouvoir conféré conformément 
à l’alinéa b) du paragraphe précédent.

Prière de fournir avec précision, et d’une façon détaillée, les informations réclamées par le paragra-
phe 2 de cet article.

P II. D    

Article 6

1. Les dispositions du présent article s’appliquent au Japon, au lieu des dispositions des articles 2 et 5.
2. Les enfants de moins de quatorze ans ne peuvent être employés ou travailler dans les établisse-

ments industriels, publics ou privés, ou dans leurs dépendances. Toutefois, la législation nationale peut 
autoriser l’emploi de ces enfants dans les établissements dans lesquels sont seuls employés les membres 
de la famille de l’employeur.

3. Les enfants de moins de seize ans ne peuvent être employés ou travailler dans les mines et les 
fabriques à des travaux dangereux ou insalubres, tels qu’ils sont défi nis par la législation nationale.

Article 7

1. Les dispositions des articles 2, 4 et 5 ne s’appliquent pas à l’Inde, mais, dans l’Inde, les dispo-
sitions suivantes s’appliquent à tous les territoires à l’égard desquels l’Indian Legislature a compétence 
de les appliquer.

2. Les enfants de moins de douze ans ne peuvent être employés ou travailler dans les fabriques 
utilisant la force motrice et occupant plus de dix personnes.

3. Les enfants de moins de treize ans ne peuvent être employés ou travailler dans le transport 
par voie ferrée de passagers, de marchandises et de services postaux, ou dans la manipulation de mar-
chandises dans les docks, quais ou wharfs, à l’exception du transport à la main.
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4. Les enfants de moins de quinze ans ne peuvent être employés ou travailler:
a) dans les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) aux travaux auxquels s’applique le présent article qui sont classés comme dangereux ou insalubres 

par l’autorité compétente.
5. A moins d’avoir été déclarés aptes à un tel travail par certifi cat médical:

a) les personnes âgées de douze ans accomplis, mais n’ayant pas encore atteint l’âge de dix-sept ans, ne 
peuvent travailler dans les fabriques utilisant la force motrice et occupant plus de dix personnes;

b) les personnes âgées de quinze ans accomplis, mais n’ayant pas encore atteint l’âge de dix-sept ans 
ne peuvent travailler dans les mines.

Prière de fournir des informations détaillées sur l’application des diverses dispositions contenues dans 
cet article, en fournissant notamment:
a) la liste des travaux dangereux ou insalubres qui sont interdits aux enfants de moins de quinze ans, 

conformément à l’alinéa b) du paragraphe 4;
b) le cas échéant, un modèle du formulaire selon lequel est établi le certifi cat médical requis par le paragra-

phe 5, en indiquant quelles sont l’autorité ou les autorités compétentes pour délivrer ledit certifi cat.

Article 8

1. Les dispositions du présent article s’appliquent à la Chine, au lieu des dispositions des articles 2, 4 et 5.
2. Les enfants de moins de douze ans ne peuvent être employés ou travailler dans toute fabrique 

utilisant des machines mues par la force motrice et occupant habituellement trente personnes ou plus.
3. Les enfants de moins de quinze ans ne peuvent être employés ou travailler:

a) dans les mines occupant habituellement cinquante personnes ou plus;
b) aux travaux dangereux ou insalubres, tels qu’ils sont défi nis par la législation nationale, dans 

toute fabrique utilisant des machines mues par la force motrice et occupant habituellement trente 
personnes ou plus.
4. Le chef de tout établissement industriel auquel le présent article est applicable doit tenir un 

registre d’inscription de toutes les personnes de moins de seize ans employées par lui, comportant telles 
preuves de leur âge qui seraient requises par l’autorité compétente.

Prière de fournir des informations détaillées sur l’application des diverses dispositions contenues dans 
cet article, en fournissant notamment:
a) la liste des travaux dangereux ou insalubres qui sont interdits aux enfants de moins de quinze ans, 

conformément à l’alinéa b) du paragraphe 3;
b) un modèle du registre d’inscription prévu au paragraphe 4 de cet article, en indiquant quelles sont les 

preuves de l’âge du jeune travailleur qui sont requises par l’autorité compétente.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection dans les établissements auxquels la convention s’applique, 
y compris les établissements où sont seuls occupés les membres de la famille de l’employeur.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en donnant, 
par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection, des précisions sur le nombre et la nature 
des infractions relevées, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT 1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière de 
communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»


